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Plan du gouvernement du Québec pour le secteur forestier : des mesures 
encourageantes, selon la FCCQ 
 
Montréal, le 20 octobre 2006 – Réagissant à l’annonce du plan pour le secteur forestier du 
gouvernement du Québec, la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) a salué 
l’approche globale du plan qui vise, d’une part, à soutenir les communautés et les travailleurs touchés par 
la crise et, d’autre part, à restructurer cette industrie en fonction des nouvelles réalités auxquelles elle doit 
faire face.  
 
Selon la FCCQ, le gouvernement a visé juste en portant son action sur l’aide aux communautés touchées 
par les pertes d’emplois et en offrant aux travailleurs les outils de formation qui leur permettront de se 
repositionner le plus rapidement possible sur le marché du travail. Ainsi, plusieurs travailleurs n’auront pas 
comme seule solution l’expatriation de leur région.  
 
De plus, selon la FCCQ, les 197 millions de dollars alloués pour la gestion forestière, notamment pour 
encourager le développement des chemins forestiers, est une bonne nouvelle puisqu’il s'agit d'un élément 
important afin de permettre aux entreprises québécoises de demeurer concurrentielles.  
 
« En guise de première analyse, nous saluons la décision du gouvernement de ne pas s’être laissé tenter 
uniquement par des mesures d’aide temporaires, mais d’avoir plutôt choisi d’offrir aux acteurs de 
l’industrie forestière, et aux régions qui en bénéficient, les conditions propices pour amener une réelle 
restructuration de ce secteur d’activité important, une restructuration qui sera bénéfique tant pour les 
économies régionales que pour le secteur lui-même », de déclarer la présidente-directrice générale de la 
FCCQ, Françoise Bertrand. « Par ailleurs, nous désirons insister sur l’importance que les mesures soient 
complémentaires et respectueuses de la diversité des régions, ce qui requiert, selon nous, une approche 
à géométrie variable », d’ajouter Françoise Bertrand.  
 
La FCCQ rappelle que, mis ensemble, les secteurs de la foresterie et de l’exploitation forestière, de la 
fabrication de produits du bois et de la fabrication de papier représentent 15 % du total des exportations 
québécoises. Il s'agit d'un secteur qui a toujours été très structurant pour l'économie québécoise et, en ce 
sens, qui profite à l'économie de toutes les régions du Québec, qu’elles soient ressources ou non.  
 
Spécifions que, dans les prochains jours, la FCCQ examinera plus à fond les mesures proposées par le 
gouvernement Charest et qu’elle fera part de ses commentaires sur des aspects plus précis du plan. 
 
À propos de la FCCQ 
Grâce à son vaste réseau de 162 chambres de commerce, la FCCQ représente 57 000 membres 
exerçant leurs activités dans tous les secteurs de l’économie et sur l’ensemble du territoire québécois. 
Plus important réseau de gens d’affaires et d’entreprises au Québec, la FCCQ est l’ardent défenseur des 
intérêts de ses membres au chapitre des politiques publiques, favorisant ainsi un environnement 
d’affaires innovant et concurrentiel.  
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Pour plus d’information : 
 
Louis-Alexandre Lacoste, directeur des communications, Fédération des chambres de commerce du 
Québec, tél. : 514-844-9571, poste 3240 


